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REPUBLIQUE FRANCAISE 
   Département de l’Hérault 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA COMMUNAUTE  DE COMMUNES « VALLEE DE L’HERAULT » 

BP 15 -   2, parc d’activité Camalcé– 34 150 GIGNAC 
________________ 

Séance du 18 décembre 2006 

L’an deux mille six, le 18 décembre à 18h, les membres du Conseil communautaire dûment convoqués, se 
sont réunis sur la salle des fêtes à Montarnaud  sous la présidence de Louis VILLARET, Président. 
 
Présents : M. DIAZ Manuel – M. PONCE Jean Claude - Mme MARTIN Françoise - M. JOVER Jean Marcel - M. 
GOMEZ René - M. POUJOL Robert - Mme BARRAL Hélène - M. VILLARET Louis  - M. YVANEZ André - M. 
REILHAN Robert – M. ARNAL Richard - M. MANEIRO Charles - M. CARCELLER Claude - Mme FOURNEL 
Michèle - M. MATEU Gabriel  - M. DONNADIEU Jacques - M. ROQUAIN Jean Michel –- M. ASENSI Raphaël - M. 
Régis ALVERGNE - M. NOUGAREDE Elie – Mme VIVIEN Isabelle M. TOURET Jean Louis - M. ANDRIEUX 
Jacques - M. REQUIRAND Daniel - Mme  GERBAL Renée -  M. BERTOLINI Jean Pierre - M. GASTAN François  - 
Mme GUERRE Nicole - M. PALOC Eric 
 
Absents excusés : M. PIERRUGUES Georges - M. SANCHEZ Norbert - M. BELLOC Jean Paul - M. ASTIE Michel - 
M. GHIBAUT Jean-Pierre   
Absents : M. SALASC Philippe - M. AGOSTINI Jean André  - M. CADILHAC Jean François - M. DEJEAN Maurice 
M. SIDERIS André - M. LASSALVY Christian M. CALAS Alain - M. RUIZ Jean François   
 
M. Michel ASTIE donne pouvoir à Louis VILLARET 
M. Jean-Pierre GHIBAUT donne pouvoir à Jacques DONNADIEU 
M. Jean Paul BELLOC donne pouvoir à M. Claude CARCELLER 
M. Georges PIERRUGUES donne pouvoir à Hélène BARRAL 
M. François GASTAN est désigné secrétaire de séance. 
 
Le quorum étant atteint le Conseil communautaire peut délibérer. 

95-2006 - Liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut 
être attribué 

Objet de la délibération 

Date de retrait d’affichage 
 

Date de convocation 
12  décembre 2006 

Date d’affichage 
 

Rapport de Monsieur le Président, 
Monsieur le Président rappelle que l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et 
portant modification de certains articles du code des communes, dispose que : 
“Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être 
attribué gratuitement ou moyennant une redevance par la collectivité ou l’établissement public concerné, en raison notamment des contraintes liées à l’exercice de ces 
emplois. 
La délibération précise les avantages accessoires liés à l’usage du logement. 
Les décisions individuelles sont prises en application de cette délibération par l’autorité territoriale ayant le pouvoir de nomination”. 
Le Président informe que les contraintes liées à l’exercice de ces emplois nécessitent cependant de faire la distinction entre nécessité 
absolue de service et utilité de service : 
- il y a nécessité absolue de service lorsque le titulaire d’un emploi ne peut accomplir normalement son service sans être logé par la 

collectivité et que cet avantage constitue pour l’intéressé(e) le seul moyen d’assurer la continuité du service ou de répondre aux besoins 
d’urgence liés à l’exercice de ses fonctions. 

- il y a utilité de service lorsque, sans être absolument nécessaire à l’exercice de la fonction, le logement présente un intérêt certain pour la 
bonne marche du service. 

Par ailleurs, les avantages accessoires liés à l’usage du logement doivent être fixés dans le respect du principe de parité entre les agents 
relevant des diverses Fonctions Publiques. Il ne peut en effet être légalement accordé aux fonctionnaires territoriaux, des prestations 
auxquelles ne peuvent prétendre les agents de l’Etat occupant des emplois soumis aux mêmes contraintes. 
Compte tenu des contraintes liées à l’exercice des fonctions afférentes à certains emplois de la communauté de communes et des 
possibilités fixées par la réglementation, 
Le Président  propose à l’assemblée, la liste des emplois concernés ainsi que les conditions d’occupation : 
 
1 - Emploi de gardien avec astreintes et rondes de nuit et week-end nécessitant l’attribution pour nécessité absolue de service d’un 

logement situé 7 parc d’activité de Camalcé – Carrefour de Camalcé -34150 GIGNAC, composé de d’un appartement F3 d’une 
superficie de 90 m². 

Consenti : 
- à titre gratuit. Les charges et taxes restent à la charge de l’occupant.  

 
Le Conseil, ouï l’exposé du Président, et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
 

• d’adopter le liste des emplois pour lesquels il peut être attribué un logement de fonction, telle que proposée ci-dessus. Les crédits 
nécessaires sont inscrits au budget. 

 
Fait à Gignac, le 22 décembre 2006 
 
Le Président 
 
 
Louis VILLARET 


